
CATALOGUE DES PRODUCTIONS

BIOLOGIQUES
S'INFORMER POUR PRÉVENIR

RISQUES



 
02

REPÉRER 
ET ÉVALUER 
LES RISQUES

L’essentiel sur
Les risques biologiques 

PUBLICATION 
ED 6495
16 p., 2022

Ce document synthétique 
donne les clés pour construire 
une démarche de prévention 
des risques biologiques au travail.

L’essentiel sur

Les risques  
biologiques

ED 6495

Outil d’évaluation  
des risques biologiques 

OUTIL EN LIGNE 
www.inrs.fr/evalrb

Cet outil permet de guider les entreprises 
(hors milieux de soins) dans leur évaluation 
des risques biologiques et la mise en œuvre 
des mesures de prévention, à travers 
trois étapes : l’évaluation, les mesures de 
prévention et le plan d’actions téléchargeable 
au format Excel.

Vous êtes employeur, chargé de prévention en entreprise, salarié, représentant  
du personnel (CSE, CSSCT…), intervenant en prévention des risques professionnels 

(IPRP), médecin du travail, infirmier de santé au travail, et vous recherchez des 
informations générales sur la prévention des risques biologiques sur le lieu de travail.
Retrouvez dans ce catalogue l’essentiel de notre offre d’information.

Risques biologiques

DOSSIER WEB
https://www.inrs.fr/risques/
biologiques/ce-qu-il-faut-retenir.html 

Ce dossier Web présente tout ce 
qu’il faut savoir pour comprendre, 
repérer et prévenir les risques 
biologiques au travail, et propose 
des ressources utiles.

https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206495
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206495
www.inrs.fr/evalrb
www.inrs.fr/evalrb
http://www.inrs.fr/evalrb
https://www.inrs.fr/risques/biologiques/ce-qu-il-faut-retenir.html 
https://www.inrs.fr/risques/biologiques/ce-qu-il-faut-retenir.html 
https://www.inrs.fr/risques/biologiques/ce-qu-il-faut-retenir.html 
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Risques biologiques

Les risques biologiques 
en milieu professionnel

PUBLICATION
ED 6034
44 p., 2019

Cette brochure a pour objectif d’inciter 
les préventeurs à intégrer de façon 
systématique l’évaluation des risques 
biologiques dans leur démarche générale 
de prévention des risques en entreprise, 
quel que soit le secteur d’activité.

Les risques biologiques
en milieu professionnel

Les risques biologiques 
sur les lieux de travail

PUBLICATION
TJ 24
48 p., 2022

Cet aide-mémoire juridique 
présente les principales 
dispositions réglementaires 
concernant la protection des 
travailleurs exposés à des 
agents biologiques. 

Les risques biologiques  
sur les lieux de travail
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Cet aide-mémoire juridique a pour objet  
de présenter les principales dispositions 
réglementaires concernant la protection des 
travailleurs exposés à des agents biologiques,  
que cette exposition soit délibérée ou potentielle. 
Il définit, dans un premier temps, les activités 
professionnelles et les travailleurs concernés puis 
présente dans un deuxième temps, la démarche 
de prévention du risque biologique, dont l’élément 
fondamental est l’évaluation du risque. 
Sont ensuite spécifiées les mesures de 
prévention applicables aux activités exposant à 
des agents biologiques (mesures de réduction 
des risques, formation à la sécurité, fourniture 
d’équipements de protection individuelle, mesures 
d’hygiène des travailleurs…) et les règles de 
suivi de l’état de santé des travailleurs. 

Institut national de recherche et de sécurité 
pour la prévention des accidents du travail  
et des maladies professionnelles 
65, boulevard Richard-Lenoir 75011 Paris  
Tél. 01 40 44 30 00 • info@inrs.fr

Édition INRS TJ 24
2e édition | octobre 2022 | 1000 ex. | ISBN 978-2-7389-2799-6 

L’INRS est financé par la Sécurité sociale
Assurance maladie / Risques professionnels TJ 24

Les agents biologiques
VIDÉO
Anim-403, 4 min, 2024

L’évaluation des risques 
biologiques
VIDÉO
Anim-404, 3 min, 2024

La prévention des risques 
biologiques
VIDÉO
Anim-405, 3 min, 2024

Cette série de trois films de sensibilisation 
présente l’essentiel sur les risques 
biologiques : les agents biologiques, 
l’évaluation et la démarche de prévention 
des risques biologiques.

https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206034
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206034
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=TJ%2024
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=TJ%2024
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AGENTS  
BIOLOGIQUES

Les agents biologiques

PUBLICATION
ED 117
6 p., 2024

Ce document décrit les 
différents agents biologiques 
que l’on peut rencontrer 
au travail (virus, bactéries, 
champignons, protozoaires…), 
leur mode de vie, leur intérêt 
industriel et leur pouvoir 
pathogène possible.

 

Fiche pratique de sécurité |  ED ???

 

I Les agents biologiques sont définis 
dans l’article R. 4421-2 du Code du 

travail comme « les micro- organismes, 
y compris les micro-organismes géné-
tiquement modifiés, les cultures cel-
lulaires et les endoparasites humains 
susceptibles de provoquer une infec-
tion, une allergie ou une intoxication ». 

Cet article définit également un micro- 
organisme comme « une entité micro-
biologique, cellulaire ou non, capable 
de se reproduire ou de transférer du 
matériel génétique ».

Les agents biologiques comprennent 
donc des êtres vivants, qui peuvent être 
des micro-organismes ou des orga-
nismes de taille plus importante, mais 
également des structures protéiques, 
de type prion, pouvant entraîner des 
maladies chez les humains.

Les différents 
agents biologiques

La liste des agents biologiques patho-
gènes fixée par arrêté [1] comprend 
les bactéries, les champignons, les 
endoparasites, les virus et les prions. 
Cette liste est directement accessible 
à partir de la base de données Baobab 
de l’INRS [2].

Les bactéries

Les bactéries sont des êtres unicellu-
laires dépourvus de noyau, de formes 
et de tailles variables (en moyenne 
1 à 10 µm), enveloppés, pour la plupart, 
d’une paroi.

Les bactéries en forme de bâtonnet 
sont appelées bacilles, et d’autres de 
forme ronde sont appelées coques. 
Certains noms évoquent d’ailleurs la 
forme de la bactérie : staphylocoque, 
streptocoque, lactobacille.

Selon la composition chimique de 
leur paroi, les bactéries prennent une 
teinte différente suite à une coloration 
inventée par M. Gram en 1884, et tou-
jours utilisée en laboratoire. Certaines 
bactéries apparaissent violettes (elles 
sont dites Gram positif), d’autres roses 
(Gram négatif). Selon cette colora-
tion de Gram, les échantillons sont 

Être exposé à des agents biologiques sur le lieu de travail peut être source de risques 
lorsque ces agents sont pathogènes. Certains salariés connaissent les agents biologiques 
car ils les utilisent de façon délibérée (laboratoire de recherche biologique, industrie de 
biotechnologie…) ; d’autres y sont potentiellement exposés sans vraiment les connaître 
(assainissement, déchetterie…). Dans les deux cas, l’évaluation et la prévention des risques 
biologiques passent par une meilleure connaissance de ces agents biologiques pathogènes 
et des dangers qu’ils représentent. 
Ce document décrit les différents agents biologiques, leur mode de vie, leur intérêt industriel 
et leur pouvoir pathogène possible.

Les agents biologiques

Fiche pratique de sécurité |  ED 117

 ❚ Figure 1. Bactérie Saccharomonospora 
azurea
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Les légionelles 
en milieu de travail

PUBLICATION
ED 4417
8 p., 2021

Cette fiche présente les effets 
des légionelles sur la santé, 
les installations les plus à risque 
et les mesures réglementaires 
de prévention à mettre en place.

Que sont les légionelles ?

Les légionelles sont des bacilles gram-néga-
tifs comportant plusieurs dizaines d’espèces 
regroupées en sérogroupes. Parmi les diffé-
rentes espèces recensées, Legionella pneu-
mophila, du sérogroupe 1 – Lp1 –, est respon-
sable de plus de 85 % des légionelloses [1]. 
Les Legionella sont classées dans le groupe 
2 (1) des risques infectieux au sens de l’article 
R. 4421-3 du Code du travail [a].
Ces bactéries se trouvent naturellement dans 

l’eau douce (rivières, lacs…), voire, pour cer-
taines espèces, dans les milieux humides tels 
que les composts, et peuvent aussi proliférer 
dans les milieux aqueux artificiels. Leur tem-
pérature optimale de croissance est com-
prise entre 25 et 43 °C et leur croissance est 
inhibée par des températures supérieures à 
60 °C. Elles sont sensibles à de nombreux dé-
sinfectants (chlore…), mais tolèrent une large 
gamme de pH.
Dans les réseaux d’eau, les micro-organismes 
présents (bactéries, champignons, micro- 
algues ou protozoaires) colonisent les surfaces 

et forment un biofilm favorisant la proli-
fération des légionelles qui se multiplient 
à l’intérieur des amibes (protozoaire). La 
formation de biofilms contenant des légio-
nelles est favorisée par la présence de nutri-
ments dans l’eau et dans les composants du 
système de distribution (corrosion, tartre, 

Les légionelles  
en milieu de travail

ED 4417
Les légionelles sont des bactéries 
qui se développent  
dans les milieux hydriques 
ou humides. Ainsi, elles sont 
présentes naturellement  
dans les cours d’eau, les lacs  
et parfois dans les sols. 
Elles peuvent coloniser certains 
milieux hydriques artificiels 
pouvant être à l’origine 
d’épidémies ou de cas isolés  
de légionellose. 
Plusieurs textes réglementaires 
encadrent la surveillance  
et les moyens de lutte  
contre les légionelles  
dans les installations  
les plus à risque.
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Mars 2021

FICHE AGENTS BIOLOGIQUES

1. Agents biologiques pouvant provoquer une maladie 
chez l’homme et constituer un danger pour les travail-
leurs ; leur propagation dans la collectivité est peu pro-
bable ; il existe généralement une prophylaxie ou un 
traitement efficace.

Baobab.  
Base d’observation des agents biologiques 

BASE DE DONNÉES WEB
https://www.inrs.fr/publications/bdd/baobab.html 

Cette base de données contient des fiches synthétiques sur tous les agents 
biologiques infectieux classés par la réglementation, en apportant pour 
chacun des informations réglementaires et épidémiologiques.

https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20117
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204417
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204417
https://www.inrs.fr/publications/bdd/baobab.html
https://www.inrs.fr/publications/bdd/baobab.html
https://www.inrs.fr/publications/bdd/baobab.html
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Risques biologiques

Risques biologiques en 
milieu de travail et maladies 
respiratoires d’origine allergique  
et/ou toxinique 

PUBLICATION
ED 4414
4 p., 2013

Cette fiche a pour objectif d’aider à 
évaluer le risque d’apparition de maladies 
respiratoires d’origine allergique ou 
toxinique dues à la présence d’agents 
biologiques sur les lieux de travail.

Cette fiche a pour objectif 
de vous aider à évaluer le risque
d’apparition de certaines
maladies respiratoires dues 
à la présence d’agents
biologiques sur les lieux 
de travail. Il y est fait un rappel :
– des principales activités
professionnelles concernées ;
– des différentes pathologies
respiratoires d’origine
immunoallergique ou toxinique ;
– des grandes orientations en
matière de prévention ;
– des possibilités
de reconnaissance en maladie
professionnelle de ces maladies.
Cette fiche se veut très
généraliste. Des fiches plus
spécifiques viendront compléter
la collection.

POURQUOI S’INTÉRESSER AUX RISQUES
BIOLOGIQUES ALLERGIQUES ET

TOXINIQUES EN MILIEU DE TRAVAIL ?
Les agents biologiques (bactéries, virus,
champignons microscopiques et parasites)
sont présents partout chez les êtres vivants
(hommes, animaux, plantes) et dans l’envi-
ronnement (eau, sol…). Ils sont ainsi présents

au travail dans de nombreux secteurs d’acti-
vité. Ils sont indispensables à la vie, et la plu-
part d’entre eux sont inoffensifs pour
l’homme. Néanmoins, certains peuvent être
à l’origine de maladies plus ou moins graves.
Les risques les plus connus sont les risques
infectieux, mais il existe également des
risques d’atteinte respiratoire de type aller-
gique et/ou toxinique, objets de cette fiche.

QUELS SONT LES PRINCIPAUX AGENTS
RESPONSABLES DE CES ATTEINTES

RESPIRATOIRES ?
Peuvent être en cause :
– des champignons microscopiques (essen-
tiellement des moisissures, plus rarement
des levures) : ils entraînent principalement
des manifestations allergiques mais ils

FICHE AGENTS BIOLOGIQUES

Risques biologiques en milieu de
travail et maladies respiratoires

d’origine allergique et/ou toxinique

ED 4414
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décembre 2013

RISQUE  
ALLERGIQUE 

ET TOXINIQUE

Moisissures en milieu de travail 
PUBLICATION
ED 4416
4 p., 2019

Mycotoxines en milieu de travail
PUBLICATION
ED 4411
6 p., 2024

Endotoxines en milieu de travail 
PUBLICATION
ED 4412
4 p., 2018

 Ces fiches synthétiques donnent une information 
complète sur différents agents biologiques et les 
mesures de prévention à mettre en œuvre pour 
prévenir les risques de transmission à l’homme. 

FICHE AGENTS BIOLOGIQUES

Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles
65, boulevard Richard-Lenoir 75011 Paris • Tél. 01 40 44 30 00 • www.inrs.fr • info@inrs.fr

Auteurs : Véronique Caron, département Études  
et assistance médicales, INRS 

Pourquoi s’intéresser 
aux moisissures en milieu 

de travail ?

Les moisissures peuvent se développer dans 
l’environnement de travail (milieux humides 
et présence de substrats nutritifs tels que des 
déchets ménagers) ou faire partie intégrante 
d’un procédé de travail (fabrication de saucis-
sons ou de fromages…).
Elles peuvent être responsables de patholo-
gies respiratoires diverses. Même si celles-ci 
restent rares en milieu professionnel, en de-
hors du milieu agricole, il est important de re-
pérer les situations de travail  potentiellement 

exposantes afin de mettre en œuvre des 
moyens de prévention adaptés. 
Certaines moisissures produisent des myco-
toxines dont les effets sur la santé en milieu 
professionnel ne sont pas clairement établis. 
Les mycotoxines ne sont pas traitées ici, mais 
font l’objet d’une fiche spécifique.

Que sont les moisissures ?

Les moisissures sont des champignons micros-
copiques omniprésents dans l’environnement. 
Elles se développent à partir de matière orga-
nique (terre, cellulose, végétaux…) et forment 

des filaments ramifiés appelés mycélium. La 
croissance de ce mycélium permet aux moi-
sissures de coloniser le milieu environnant. De 
nombreuses moisissures comportent égale-
ment des structures reproductrices, les spores, 
qui se détachent et sont transportées par dif-
férents vecteurs (eau, air, animaux…), ce qui 
favorise leur dissémination.

Où trouve-t-on des moisissures 
en milieu de travail ?

Les moisissures peuvent coloniser de  
nombreux substrats organiques : substrats 

Moisissures en milieu de travail

ED 4416
février 2019

Cette fiche présente  
les différentes pathologies 
respiratoires qui peuvent être 
attribuées aux moisissures.  
Elle indique quelles sont  
les principales activités 
concernées et donne quelques 
exemples de mesures  
de prévention à mettre en place.
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Aspergillus fumigatus

FICHE AGENTS BIOLOGIQUES

Pourquoi s’intéresser 
aux endotoxines  

en milieu de travail ?

Les endotoxines se rencontrent dans tous 
les environnements mais certaines activités 
professionnelles peuvent augmenter leur 
concentration dans l’air de façon importante. 
La présence de ces nuisances en milieu pro-
fessionnel est souvent sous-estimée. Leurs 
effets sur la fonction respiratoire sont peu 
surveillés, bien qu’une exposition importante 
ou trop souvent répétée puisse conduire à des 

pathologies respiratoires qui peuvent devenir 
chroniques et invalidantes.

Qu’est-ce que  
les endotoxines ?

Ces composants de la paroi des bactéries 
Gram négatif et des cyanobactéries sont li-
bérés lors de la division cellulaire et surtout 
lors de la mort des bactéries. Ce sont des mo-
lécules complexes qui persistent dans l’envi-
ronnement longtemps après la mort des bac-
téries. Elles sont également très résistantes à 

de nombreux agents chimiques ou physiques 
(en particulier à la chaleur). Les endotoxines 
sont très solubles dans l’eau. 

Où trouve-t-on 
des endotoxines ?

Dans les environnements professionnels, 
les bactéries à Gram négatif sont présentes 
dans une grande variété de substrats à la 
fois solides (poussières, déchets ménagers, 
compost, graines, plantes…) et liquides (eaux 
usées, fluides de coupe…) contenant de la  

Endotoxines en milieu de travail

ED 4412
juin 2018

Cette fiche a pour objectif  
de vous aider à évaluer  
le risque d’apparition  
de maladies respiratoires dues  
à la présence d’endotoxines  
en quantité trop importante  
sur les lieux de travail. Il y est 
fait un rappel :
‒ de l’origine des endotoxines ;
‒ des différentes pathologies 
respiratoires ;
‒ des principales activités 
professionnelles concernées ;
‒ des grandes orientations  
en matière de prévention.
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Mycotoxines en milieu de travail

Qu’est-ce  

qu’une mycotoxine ?

Les mycotoxines sont des substances 

sécrétées par certaines moisissures 

qui contaminent les matériaux riches 

en cellulose et les végétaux. Celles qui 

sont les plus préoccupantes en santé 

humaine sont produites par les moisis-

sures de genres Aspergillus, Penicillium 

et Fusarium.

Toutes les moisissures ne sécrètent pas 

des mycotoxines et, à l’intérieur d’une 

même espèce, seulement certaines 

souches sont capables de sécréter des 

mycotoxines ; par ailleurs, une espèce 

de moisissures peut sécréter diffé-

rentes mycotoxines et une mycotoxine 

peut être sécrétée par des espèces de 

moisissures différentes.

Des conditions particulières (une 

certaine température, une humidité 

élevée…) sont nécessaires à la sécré-

tion des mycotoxines par les moisis-

sures.

Pourquoi s’intéresser 

aux mycotoxines  

en milieu de travail ?

Le risque pour la santé, représenté par 

la présence de mycotoxines en milieu de 

travail, reste mal connu. De ce fait, les 

mesures de prévention en milieu profes-

sionnel sont peu développées, contrai-

rement aux dispositions prises en santé 

publique vis-à-vis du risque pour la santé 

par voie alimentaire.

La présence de mycotoxines dans les 

environnements de travail a été établie 

dans plusieurs études. Les risques liés à 

une exposition à certaines mycotoxines 

par voies respiratoire et cutanée ont été 

documentés par des études chez l’animal, 

avec des effets cutanés, hépatiques, res-

piratoires…

De plus certaines mycotoxines sont clas-

sées cancérogènes par le Centre interna-

tional de recherche sur le cancer (Circ).

Malgré l’absence de lien clairement établi, 

pour l’instant, entre les expositions en 

milieu professionnel et des effets sur la 

santé, il paraît nécessaire de mettre en 

place des mesures de prévention pour 

réduire l’exposition des travailleurs.

Quelles sont  

les mycotoxines  

qui posent le plus 

de problèmes ?

Environ 1000 mycotox ine s sont 

connues. Seule une trentaine d’entre 

elles ont fait l’objet de recherches visant 

à mettre en évidence leurs propriétés 

toxiques. Certaines ont été plus particu-

lièrement identifiées comme étant pré-

occupantes du point de vue alimentaire 

(modification du caractère organolep-

tique des aliments) et sanitaire, tant en 

santé animale qu’en santé humaine :

• les aflatoxines, en particulier

l’aflatoxine B1 ;

• l’ochratoxine A ou OTA ;

• les trichothécènes

(le déoxynivalénol ou les toxines T-2

et HT-2…) ;

• les fumonisines ;

• la zéaralénone ;

• la patuline.

D’autres mycotoxines ont fait l’objet 

d’études récentes : citrinine, péni-

trème, stérigmatocystine, altenaria, 

enniatines…

Cette fiche fait le point des connaissances sur les effets sur la santé des mycotoxines  

et les mesures de prévention possibles pour limiter l’exposition des travailleurs susceptibles 

d’être exposés.

Fiche agents biologiques ED 4411

https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204414
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204414
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204414
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204414
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204416
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204411
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204412
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MILIEUX 
DE SOINS

Santé et aide à la personne

PAGE WEB
https://www.inrs.fr/metiers/sante-aide-
personne.html

Cette page Web présente les différents 
risques rencontrés dans les secteurs de la 
santé et de l’aide à la personne, les grandes 
lignes de la démarche de prévention et les 
ressources pour la mettre en œuvre.

Précautions  
standard
PUBLICATION
ED 6360
2 p., 2019

Précautions 
complémentaires 
« contact »
PUBLICATION
ED 6363
1 p., 2019

Ces fiches ont pour objectifs de sensibiliser et d’informer 
les salariés en milieu de soins sur les précautions standard 
(ED 6360) à appliquer pour tout soin, en tout lieu et pour tout 
patient, quel que soit son statut infectieux, ainsi que pour 
tout patient suspect ou atteint d’une pathologie transmissible 
par contact liée à certains micro-organismes (ED 6363).

Les précautions standard (PS) constituent la base de la prévention de 
la transmission de micro-organismes. Elles doivent être appliquées 
par tous les professionnels de santé pour tout soin, en tout lieu, et 
pour tout patient, quel que soit son statut infectieux.

PRÉVENTION DE LA TRANSMISSION DES INFECTIONS EN MILIEU DE SOINS

PRÉCAUTIONS COMPLÉMENTAIRES  « CONTACT »

SUITE → 

PRÉCAUTIONS COMPLÉMENTAIRES « GOUTTELETTES »

PRÉCAUTIONS COMPLÉMENTAIRES « AIR »

PRÉCAUTIONS STANDARD

Préalable

 Avoir les avant-bras dégagés.

 Avoir les ongles courts, sans vernis, faux 
ongles ou résine.

 Ne pas porter de bijou (bracelet, bague, 
alliance, montre).

 Porter une tenue professionnelle propre, 
adaptée et dédiée à l’activité pratiquée.

Hygiène des mains

 Avant un contact avec le patient.

 Avant un geste aseptique (soin propre ou 
acte invasif).

 Après un soin contaminant (risque d’ex-
position à un produit biologique d’origine 
humaine).

 Après un contact direct avec le patient.

 Après un contact avec l’environnement 
immédiat du patient.

La friction hydroalcoolique (FHA) est la tech-
nique de référence en l’absence de souillure 
visible.

En cas de mains visiblement souillées ou de 
contact accidentel avec des produits biolo-
giques, procéder à un lavage simple à l’eau 
et au savon.

Port de masque

 Port d’un masque chirurgical antiprojec-
tion avec des lunettes de sécurité ou d’un 
masque à visière en cas de risque de projec-
tion ou d’aérosolisatoion d’un produit biolo-
gique d’origine humaine.

 Port d’un masque chirurgical dans le cadre 
des mesures d’hygiène respiratoire (cf. encadré).

Mesures d’hygiène respiratoire

→ Faire porter un masque chirurgical à 
toute personne (patient, résident, visiteur, 
professionnel de santé, intervenant exté-
rieur, aidant…) présentant des symptômes 
respiratoires de type toux, ou expecto-
ration.

→ Utiliser un mouchoir à usage unique 
pour couvrir le nez et la bouche lors de 
toux ou d’éternuement et le jeter immé-
diatement après usage. En l’absence de 
mouchoir, tousser ou éternuer au niveau 
du coude ou en haut de la manche plutôt 
que dans les mains.

→ Réaliser une hygiène des mains après 
contact avec des sécrétions respiratoires 
ou des objets contaminés. Ne pas toucher 
les muqueuses (yeux, nez, bouche) avec 
des mains contaminées.

Port de gants

 S’il y a un risque de contact avec du sang 
ou tout autre produit d’origine humaine, 
avec les muqueuses ou avec la peau lésée du 
patient.

 Lors des soins en cas de lésion cutanée 
des mains du soignant.

 Mettre les gants juste avant le geste, les 
retirer et les jeter immédiatement après la 
fin du geste. Changer les gants entre deux 
patients, et pour un même patient lorsque l’on 
passe d’un site contaminé à un site propre.

Protection de la tenue

 Tablier imperméable à usage unique lors de 
tout soin souillant ou mouillant ou exposant 
à un risque de projection ou d’aérosolisation 
de produit biologique d’origine humaine.

 Surblouse imperméable à manches longues 
à usage unique en cas d’exposition majeure 
aux produits biologiques d’origine humaine.

 Mettre la protection juste avant le geste 
et l’éliminer immédiatement à la fin d’une 
séquence de soins et entre deux patients.

D'APRÈ S L E S RECOMMANDAT IONS E T AVEC L A PAR T ICIPAT ION 
DE L A SOCIÉ T É F R ANÇ AISE D’HYGIÈNE HOSPI TAL IÈRE

Port de gants

Outre les indications du port de gants men-tionnées dans les PS, porter des gants en entrant dans la chambre uniquement dans le cas d’infection à Clostridium difficile et de gale.

Protéger la tenue

 Porter un tablier à usage unique s’il s’agit de soins avec contact direct avec le patient. L’éliminer dans les déchets assimilés aux ordures ménagères (DAOM).
 Si infection à Clostridium difficile ou gale, porter une surblouse à manches longues :→  porter la surblouse dès l’entrée dans la chambre ;

→  l'éliminer dans les DASRI dès la sortie de la chambre ;
→  en cas de soins mouillants, si la surblouse n’est pas imperméable, rajouter un tablier plastique à usage unique sur la surblouse.

Chambre individuelle  ou regroupement des personnes infectées

Ne pas confiner le patient systématiquement dans sa chambre.

Hygiène des mains

 Réaliser une friction hydroalcoolique (FHA) dans toutes les indications de l’hygiène des mains (voir fiche Précautions standard) :→  immédiatement avant tout contact avec le patient ;
→  immédiatement avant tout soin propre ou tout acte invasif ;
→  après tout contact avec le patient ;→  après tout contact avec l’environnement proche du patient ;
→  avant de sortir de la chambre.

 Faire précéder la FHA d’un lavage des mains au savon doux :
→  en cas de contact accidentel avec un liquide biologique ;
→  et systématiquement si le patient est atteint de gale ou d’infection à Clostridium difficile.

En complément, appliquer systématiquement les précautions standard.
VOIR FICHE PRÉCAUTIONS STANDARD

EN CAS DE RETARD OU DE NON-RESPECT DANS LA MISE EN PLACE DE CES MESURES

POUR UN PATIENT DONT LA CONTAGIOSITÉ A ÉTÉ CONFIRMÉE Rechercher et identifier les sujets contacts du cas s’il y a eu un risque d’exposition.
 Prendre en charge les professionnels exposés (voir base de données Eficatt sur inrs.fr).

Les précautions complémentaires « contact » sont à appliquer, en 
complément des précautions standard (PS), pour tout patient 
suspect ou atteint d’une pathologie transmissible par contact liée à 
certains micro-organismes : infections à bactéries multirésistantes 
(BMR), bactéries hautement résistantes émergentes (BHRe), 
Clostridium difficile, gale.

Port de masque

 Uniquement si le patient présente une infection respiratoire due à un germe trans-mis par contact, notamment Staphylococcus aureus résistant à la méticilline (SARM).
 SOIGNANT : port d’un masque chirur-gical, à l’intérieur de la chambre, à proximité du patient et lors des soins directs

 PATIENT : port d’un masque chirurgical systématiquement s’il doit quitter sa chambre
Ces mesures seront levées en accord avec le médecin lorsque la périodede contagiosité sera jugée terminée.

PRÉCAUTIONS STANDARD

PRÉCAUTIONS COMPLÉMENTAIRES « GOUTTELETTES »PRÉCAUTIONS COMPLÉMENTAIRES « AIR »

PRÉCAUTIONS COMPLÉMENTAIRES  « CONTACT »

LES DIFFÉRENTES MESURES

PRÉVENTION DE LA TRANSMISSION DES INFECTIONS EN MILIEU DE SOINS

ED 6363 • 1re édition • octobre 2019 • ISBN 978-2-7389-2519-0 • Conception graphique : Michel Maître • © INRS • version pdf uniquement

D'APRÈ S L E S RECOMMANDAT IONS E T AVEC L A PAR T ICIPAT ION 
DE L A SOCIÉ T É F R ANÇ AISE D’HYGIÈNE HOSPI TAL IÈRE

Les aides techniques : nettoyer ou désinfecter ?  
Soin et aide à la personne

PUBLICATION
ED 6375
Dépliant, 2020

Ce dépliant explique les règles 
de nettoyage et de désinfection 
des aides techniques médicales 
utilisées dans le secteur du soin 
et de l’aide à la personne.

LES AIDES TECHNIQUES :  
NETTOYER OU DÉSINFECTER ?
Soin et aide à la personne

https://www.inrs.fr/metiers/sante-aide-personne/milieux-soins.html
https://www.inrs.fr/metiers/sante-aide-personne.html
https://www.inrs.fr/metiers/sante-aide-personne.html
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206360
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206360
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206363
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206363
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206363
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206375
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206375
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Élimination des Dasri 
et pièces anatomiques 
humaines

PUBLICATION
ED 6535
36 p., 2024

Cette brochure explicite les différents 
textes réglementaires concernant 
l’élimination des Dasri (Déchets 
d’activité de soins à risques infectieux) 
et assimilés ainsi que l’élimination des 
pièces anatomiques.
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Élimination des Dasri 
et pièces anatomiques 
humaines

ED 6535

Les masques de protection 
respiratoire à l’hôpital

VIDÉO
Anim-054
2 min., 2013

Destinée aux infirmières et aide-soignantes, 
cette vidéo explique de manière 
pédagogique pourquoi il est recommandé, 
dans certains cas, de choisir un masque de 
protection respiratoire et comment celui-ci 
doit être correctement ajusté.

Hygiène des mains 
autour des soins

PUBLICATION
ED 6257
Dépliant, 2016

Ce dépliant explique dans 
quels cas il est recommandé 
de faire une friction 
hydroalcoolique ou un lavage 
des mains à l’eau et au savon, 
et quand il faut pratiquer 
l’hygiène des mains.

Hygiène

des mains

autour des soins

https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206535
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206535
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206535
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206257
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206257
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LABORATOIRES

Les bioréacteurs. 
Risques et prévention

PUBLICATION
ED 6258
40 p., 2016

Les bioréacteurs permettent de 
cultiver en masse des cellules. 
Ce document décrit, pour chaque 
étape d’exploitation de ces 
bioréacteurs, les risques et les 
mesures de prévention à mettre 
en œuvre.

Les bioréacteurs
Risques et prévention

Conception 
des laboratoires 
d’analyses 
biologiques

PUBLICATION
ED 999
108 p., 2024

Ce guide a pour but d’aider les personnes chargées de la 
conception ou de la rénovation d’un laboratoire d’analyses 
biologiques à réaliser leur projet dans le respect des 
mesures de prévention des risques, plus particulièrement 
des risques biologiques.

Conception des laboratoires  
d’analyses biologiques

Laboratoires 
d’analyses 
de biologie 
médicale. 
Évaluation 
et prévention 
des risques 
infectieux

PUBLICATION
ED 6048
56 p., 2024

Cette brochure propose des outils d’évaluation et des mesures 
de prévention des risques biologiques adaptées aux différentes 
situations de travail rencontrées dans les laboratoires 
d’analyses de biologie médicale.
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Laboratoires d’analyses 
de biologie médicale
Évaluation et prévention  
des risques infectieux

ED 6048

https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206258
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206258
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20999
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20999
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20999
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20999
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206048
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206048
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206048
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206048
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206048
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206048
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206048
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206048
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Prévenir les risques 
infectieux dans les 
établissements d’accueil 
de jeunes enfants

PUBLICATION
ED 6487
2 p., 2022

Cette fiche propose des 
recommandations pratiques pour 
prévenir les risques infectieux dans 
les établissements d’accueil de 
jeunes enfants.
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Prévenir les risques infectieux  
dans les établissements d’accueil  
de jeunes enfants 
Les nombreux contacts au quotidien avec les jeunes enfants, 
potentiellement malades ou porteurs d’agents biologiques 
pathogènes, exposent les salariés à des risques infectieux.  
La contamination peut se faire notamment lors des changes 
(gastro-entérite), du mouchage (grippe, bronchiolite), des 
petits soins, etc., principalement par des mains souillées ou par 
l’intermédiaire de gouttelettes respiratoires émises par l’enfant. 

  Incitez les salariés à respecter au quotidien des gestes 
d’hygiène simples

•  Recommandez de pratiquer un lavage ou une friction hydroalcoolique  
des mains :

- en arrivant et en partant du travail ; 
- avant les repas ; 
- après être allé aux toilettes ou après y avoir accompagné un enfant ; 
- après tout contact potentiel avec un produit biologique : change, mouchage 
d’un enfant, manipulation de linge souillé.

•  Pour cela, mettez à disposition des salariés :
- du savon et des serviettes à usage unique, pour le lavage des mains ; 
- des solutions hydroalcooliques, en veillant à ce qu’elles soient tenues  
à distance des enfants ; 
- des serviettes individuelles à usage unique pour les espaces de change ;

PETITE  
ENFANCE

Accueil de jeunes enfants

PAGE WEB
https://www.inrs.fr/metiers/sport-
associations/accueil-jeunes-enfants.html

Cette page Web rappelle les principaux 
risques dans ce secteur d’activité et 
propose des outils d’évaluation et des 
solutions de prévention adaptées. Risque infectieux professionnel 

dans le secteur de l’accueil 
du jeune enfant

ARTICLE 
Revue Références en santé au travail
TP 55
10 p., 2023

Cet article de synthèse fait le point sur la 
transmission et les principales infections 
concernées dans le secteur de l’accueil 
du jeune enfant, avec un focus sur le 
cas particulier des risques pour les 
travailleuses enceintes. 

https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206487
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206487
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206487
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206487
https://www.inrs.fr/metiers/sport-associations/accueil-jeunes-enfants.html
https://www.inrs.fr/metiers/sport-associations/accueil-jeunes-enfants.html
https://www.inrs.fr/metiers/sport-associations/accueil-jeunes-enfants.html
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=TP%2055
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=TP%2055
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=TP%2055
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MILIEUX  
EXTÉRIEURS 
ET ANIMAUX

Travail dans les parcs et jardins. 
Comment se protéger des risques 
infectieux ?

PUBLICATION
ED 6364
Dépliant, 2020

Destiné aux personnes exerçant dans les parcs et 
jardins, ce dépliant présente, sous forme illustrée, 
les bonnes pratiques en matière de prévention des 
risques infectieux.

Travail  
   parcs  
et jardins  

dans 
les

Comment  
se protéger  
des risques 
infectieux ?

Maladie de Lyme 
et travail. Comment 
se protéger ?

PUBLICATION
ED 6304
Dépliant, 2024

Ce dépliant décrit les signes 
de la maladie de Lyme, les 
situations à risque et les façons 
de prévenir les risques de 
contracter cette maladie.

Maladie de Lyme 
et travail

Comment se protéger ?

Comment retirer la tique ?

l  Utiliser un tire-tique ou une pince �ne. 
Ne pas utiliser d’éther, d’essence 
ou d’autre produit.

l  Saisir la tique sous la « tête » avec le tire-tique puis 
tirer vers le haut en tournant (deux ou trois tours).

l  Désinfecter ensuite le site de piqûre.

l  Surveiller cette zone pendant les quatre semaines 
qui suivent.

111111 222

Quelles sont les périodes les plus à risque 
de piqûre ?

Le risque de piqûre est maximal du printemps 
au début de l’automne.

Comment s’infecte-t-on ? 
La maladie de Lyme ne se transmet que par piqûre 
d’une tique infectée.

La majorité des tiques ne sont pas infectées. 

Une piqûre de tique infectée ne transmet pas 
toujours la maladie.

La tique ne saute pas, et elle ne tombe pas des arbres.

La borréliose de Lyme ne se transmet pas :

l  par contact direct avec un animal infecté 
ou porteur de tiques ;

l  d’une personne à l’autre.

2

4

Institut national de recherche et de sécurité  
pour la prévention des accidents du travail
et des maladies professionnelles 
65, boulevard Richard-Lenoir 75011 Paris
Tél. 01 40 44 30 00 • info@inrs.fr

Édition INRS ED 6304
2e édition | juillet 2024 | 2 000 ex. | ISBN 978-2-7389-2911-2
Conception graphique : Béatrice-Anne Fournier – Impression : Monsoise
© visuels : 1. J. Gathany-CDC, 2. É. Walravens, 3. P. Delapierre pour l’INRS, 
4. I. Béhier pour la CCMSA 

L’INRS est fi nancé par la Sécurité sociale
Assurance maladie - Risques professionnels

Zoonoses

DOSSIER WEB
https://www.inrs.fr/risques/zoonoses/
ce-qu-il-faut-retenir.html 

Ce dossier Web présente tout ce qu’il 
faut savoir pour prévenir les risques 
liés aux zoonoses, ces maladies 
infectieuses transmissibles de l’animal 
à l’homme. Il propose notamment des 
fiches synthétiques sur les principaux 
agents biologiques concernés.

https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206364
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206364
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206364
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206304
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206304
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206304
https://www.inrs.fr/risques/zoonoses/ce-qu-il-faut-retenir.html 
https://www.inrs.fr/risques/zoonoses/ce-qu-il-faut-retenir.html 
https://www.inrs.fr/risques/zoonoses/ce-qu-il-faut-retenir.html 
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Vous travaillez en abattoir 
de volailles. L’ornithose 
vous concerne 

PUBLICATION
ED 6151
Dépliant, 2014

L’ornithose est une maladie 
transmise par les oiseaux, y 
compris les volailles d’élevage, 
qui peut être grave pour l’homme.  
Ce dépliant propose une synthèse 
sur les activités concernées et les 
mesures de prévention à prendre.

Travail en animalerie. 
Comment se protéger 
des zoonoses ?  

PUBLICATION
ED 6302
Dépliant, 2018

Ce dépliant présente, sous forme 
illustrée, les bonnes pratiques en 
matière de prévention des zoonoses 
applicables au quotidien dans une 
animalerie de compagnie.

Travail  
 animalerie en

Comment 
se protéger 
des zoonoses ?

Ventilation des postes d’accrochage 
en abattoir de volailles

PUBLICATION
ED 6279
20 p., 2017

Ce document aide l’employeur à mettre en 
place des mesures de prévention concernant 
l’exposition aux poussières contaminées 
dans les abattoirs de volailles. Il donne des 
lignes directrices pour concevoir les postes 
de réception, d’accrochage, de plumaison et 
d’éviscération des volailles.

Ventilation 
 des postes d’accrochage 

en abattoir de volailles

https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206151
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206151
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206151
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206302
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206302
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206302
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206279
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206279
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DÉCHETS

Centres de tri de déchets ménagers 
recyclables. Exposition aux déchets 
à risques infectieux 

PUBLICATION
ED 6335
32 p., 2019

Ce document informe sur les risques 
biologiques liés aux déchets d’activités de soins 
à risques infectieux (Dasri) qui se retrouvent 
parfois parmi les déchets ménagers recyclables. 
Il décrit les principales mesures techniques 
et organisationnelles permettant de limiter les 
accidents.

Centres de tri de déchets  
ménagers recyclables 

Exposition aux déchets à risques infectieux  

Filière des biodéchets 
alimentaires. Risques 
et prévention

PUBLICATION
ED 6473
48 p., 2022

Cette brochure décrit la filière 
d’élimination des biodéchets, analyse 
les risques des différentes situations 
de travail et préconise des mesures 
de prévention à mettre en œuvre 
pour limiter ces risques.
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Filière des biodéchets 
alimentaires
Risques et prévention

ED 6473

Station d’épuration 
des eaux usées. Prévention 
des risques biologiques

PUBLICATION
ED 6152
32 p., 2013

Après un rappel sur les micro-
organismes et la façon dont le 
personnel peut être exposé, ce 
document décrit les différentes 
mesures de prévention des risques 
biologiques à chaque étape du 
procédé d’épuration.

Station d’épuration des eaux usées
Prévention des risques biologiques

https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206335
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206335
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206335
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206473
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206473
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206473
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206152
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206152
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206152
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NETTOYAGE ET 
DÉSINFECTION

Nettoyage en entreprise. 
Foire aux questions

PAGE WEB
https://www.inrs.fr/actualites/faq-
nettoyage-entreprise.html

Cette FAQ apporte des réponses 
aux questions les plus souvent 
posées par les entreprises sur 
le nettoyage et les mesures de 
prévention des risques.

Nettoyage des locaux de travail.  
Que faire ? 

PUBLICATION 
ED 6347
24 p., 2020

Ce document explique la stratégie à suivre pour 
entretenir correctement les surfaces (plans de 
travail, sols, murs…), en respectant les mesures 
de prévention des risques professionnels.

Nettoyage  
des locaux de travail.  

Que faire ?

Surfaces contaminées 
par des moisissures. Que faire ? 

PUBLICATION 
ED 6299
20 p., 2018

Lorsque des moisissures ont colonisé un local, 
il est important de suivre une stratégie de lutte 
raisonnée et efficace, respectant les mesures 
de prévention des risques professionnels.

Surfaces contaminées  
par des moisissures. 

Que faire ?

Voir aussi
La désinfection des 
surfaces en laboratoire 
de biologie  
ED 6188  
36 p., 2014

La désinfection des surfaces  
en laboratoire de biologie

https://www.inrs.fr/actualites/faq-nettoyage-entreprise.html
https://www.inrs.fr/actualites/faq-nettoyage-entreprise.html
https://www.inrs.fr/actualites/faq-nettoyage-entreprise.html
https://www.inrs.fr/actualites/faq-nettoyage-entreprise.html
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206347
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206347
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206299
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206299
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206299
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206188
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206188
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206188
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206188
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HYGIÈNE

1-Mouiller 2-Savonner 3-Frotter au moins
30 secondes

4-Nettoyer le dos
des mains,

entre les doigts,
les pouces, les ongles

et les poignets

5-Rincer 6-Sécher

en
    étapes

LAVEZ-VOUS
LES MAINS
POUR VOUS PROTÉGER
ET PROTÉGER LES AUTRES

Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles • www.inrs.fr • AZ 908 
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Lavez-vous  

les mains  

pour vous protéger  

et protéger les autres

Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles • 65 bd Richard-Lenoir 75011 Paris • www.inrs.fr • Illustration : Franckie Alarcon • © INRS 2024 • AD 907

AFFICHE
A 907
2024

AUTOCOLLANT
A 909
2024

Prévention du risque légionellose 
dans les installations sanitaires 
provisoires de chantier

PUBLICATION
ED 6526
36 p., 2024

Après un rappel sur les légionelles et le contexte 
réglementaire, ce document propose des mesures 
de prévention du risque lié aux légionelles à 
appliquer lors de la conception, l’entreposage, 
la mise en service et l’utilisation des installations 
sanitaires des modules de chantier.
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Prévention  
du risque légionellose  
dans les installations 
sanitaires provisoires 
de chantier

ED 6526

AFFICHES • AUTOCOLLANTS

https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=A%20908
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=A%20907
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=A%20909
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206526
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206526
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206526
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Eficatt. Exposition fortuite  
à un agent infectieux  
et conduite à tenir

BASE DE DONNÉES WEB
https://www.inrs.fr/publications/bdd/eficatt.html

La base de données Eficatt est un outil destiné 
aux professionnels de santé, en particulier aux 
médecins du travail. Elle leur apporte une aide 
lorsqu’ils sont confrontés à une situation à risque 
de transmission d’une maladie infectieuse.

Que faire en cas de maladie 
contagieuse en milieu de travail ?

ARTICLE 
Revue Références en santé au travail
TM 51
7 p., 2019

Cet article propose une démarche d’investigation 
afin d’évaluer au mieux le risque en cas 
d’exposition avérée à un germe à transmission 
interhumaine.

Réaliser immédiatement les premiers soins

     Ne pas faire saigner

     Nettoyer à l’eau et au savon puis rincer

     Désinfecter

     Recouvrir avec une compresse ou un pansement

Prendre un avis médical

      Pour évaluer le risque infectieux en fonction :
       - du type de blessure (piqûre, coupure, morsure)
       - des agents biologiques qui pourraient être présents (VIH, hépatites B et C, tétanos, rage…)
       - de l’immunité de la personne blessée (vaccination tétanos, hépatite B…)

      Si besoin, pour mettre à jour les vaccinations et/ou mettre en route le plus tôt 
       possible un traitement (anti-viral, antibiotique, immunoglobulines…)

Ne pas oublier 

      Informer votre hiérarchie

      Signaler l’accident à votre employeur pour établir  
       une déclaration d’accident du travail

      Suivre
       les recommandations
       du médecin
       pour votre suivi 

Numéro à contacter en urgence

Conduite à tenir
en cas de blessure au travail

Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles  • www.inrs.fr • AA 776 Co
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Parlez-en à votre médecin du travail :

Prévenir le sauveteur 
secouriste du travail

Attention :
En cas de blessure grave  

et/ou d’hémorragie, 
appeler les secours 

En cas 
de blessure

1

2

3

Morsure   avec plaie

ACCIDENTS CONCERNÉS
Blessure   par un objet souillé par du sang,
                         des déjections, de la terre, de l’eau sale... : 
               - piqûre par seringue abandonnée,
               - coupure avec un morceau de verre,
                                 un objet métallique…

En urgence : premiers soins à faire
n Si piqûre, coupure, ou contact sur peau lésée
- Ne pas faire saigner.
- Nettoyer immédiatement la zone cutanée à l’eau et au savon puis rincer.
- Désinfecter pendant au moins 5 minutes avec l’un des désinfectants suivants :
 • Dakin®,
 • eau de Javel à 2,6 % de chlore actif diluée au 1/5e,
 • ou à défaut :    - polyvidone iodée en solution dermique,
                                     - alcool à 70°.

n Si projection sur muqueuses
- Rincer abondamment au moins 5 minutes, au sérum physiologique ou à l’eau.

1

Dans l’heure : prendre un avis médical
n Pour évaluer le risque infectieux (notamment VIH, VHB et VHC) en fonction du :
  - statut sérologique de la personne source avec son accord
    (notamment vis-à-vis du VIH par test rapide),
  - type d’exposition,
  - immunité de la personne exposée (hépatite B).

n Pour mettre en route si besoin un traitement post-exposition le plus tôt 
possible et au mieux dans les 4 heures pour une efficacité optimale.

2

Dans les 24 heures 
n Informer votre hiérarchie.
n Déclarer l’accident du travail. 
n Suivre les recommandations du médecin pour  votre suivi clinique
et sérologique.
n Informer votre médecin du travail notamment pour effectuer 
l’analyse des causes de l’accident afin d’éviter qu’il ne se reproduise.

3
Numéro à contacter en urgence

Conduite à tenir
en cas d’accident avec exposition au sang

AES

Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles  • www.inrs.fr • AA 775

Qu’est-ce qu’un AES ?
Tout contact avec :
> du sang

> un liquide biologique contenant du sang

> un liquide biologique non visiblement 
souillé de sang mais considéré  
comme potentiellement contaminant  
tel que liquide céphalo-rachidien,  
liquide pleural, secrétions génitales…
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RSCoordonnées du médecin du travail

lors :
> d’une piqûre ou d’une coupure 
avec un objet contaminé 
(seringue, scalpel…)

> d’un contact sur peau lésée

> d’une projection sur une 
muqueuse (œil, bouche, nez)

Accident
exposant au sang

AFFICHE
A 776
2017 

AFFICHE
A 775
2016 

Ces affiches présentent la conduite à tenir en cas de blessure 
ou d’accident avec exposition au sang.

EXPOSITION  
ACCIDENTELLE

https://www.inrs.fr/publications/bdd/eficatt.html
https://www.inrs.fr/publications/bdd/eficatt.html
https://www.inrs.fr/publications/bdd/eficatt.html
https://www.inrs.fr/publications/bdd/eficatt.html
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=TM%2051
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=TM%2051
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=A%20776
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=A%20775
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Équipements de protection 
individuelle. Protection 
contre les risques biologiques

PAGE WEB
https://www.inrs.fr/risques/equipements-
protection-individuelle.html

Cette page Web explique les différents types 
d’équipements de protection individuelle 
disponibles et leur intérêt pour se protéger 
contre les risques biologiques.

Masques de protection respiratoire 
et risques biologiques. Foire aux questions 

PAGE WEB
https://www.inrs.fr/risques/biologiques/faq-masque-protection-respiratoire.
html

Cette FAQ apporte des réponses aux questions les plus souvent posées 
par les entreprises sur les masques de protection respiratoire et les 
risques biologiques.

ÉQUIPEMENTS 
DE 

PROTECTION 
INDIVIDUELLE

Vêtements de protection 
contre les risques infectieux. 
Aide au choix

PUBLICATION
ED 143
6 p., 2023

Cette fiche s’adresse aux personnes en 
charge du choix des vêtements de protection 
contre les agents infectieux. Elle leur 
donne des informations synthétiques pour 
la compréhension des caractéristiques 
essentielles de ces vêtements.

 

Fiche pratique de sécurité |  ED ???

 

I Le choix des équipements de pro-
tection individuelle (EPI) à porter 

pour se protéger des risques de trans-
mission d’agents infectieux est fonc-
tion de l’évaluation des risques. Celle-ci 
tient compte de la pathogénicité des 
agents biologiques, de leurs modes de 
transmission ainsi que des conditions 
d’exposition. En fonction des résultats 
de cette évaluation, la protection indi-
viduelle pourra comporter des gants 
de protection, un vêtement de protec-
tion, un appareil de protection respi-
ratoire (APR), des lunettes-masque 
ou une visière.

Cette fiche fournit les informations 
principales à connaître sur les carac-
téristiques essentielles des vête-
ments de protection contre les agents 
infectieux. 

Les autres EPI contre les risques infec-
tieux ne sont pas abordés.

Conception 
des vêtements 

de protection contre 
les risques infectieux
Les vêtements de protection contre 
les agents infectieux sont destinés 
à un usage unique. Par « vêtements », 
on entend les combinaisons mais aussi 
les tabliers, manchettes, cagoules, sur-
chaussures ou surbottes.

Plusieurs familles de matériaux peuvent 
être utilisées pour leur confection :
• des non-tissés constitués de fila-
ments de polymères synthétiques 
enchevêtrés, assemblés sous forme 
d’un voile plus ou moins dense et 
uniforme, selon différents procédés 
de fabrication. On trouve le polypro-
pylène, le polyéthylène et également 
des  polymères faisant l ’objet de 
marques déposées ;
• des non-tissés ou tissés laminés avec 

un film perméable à la vapeur d’eau ;
• des non-tissés ou tissés enduits ;
• des films plastiques (PVC…).

La protection apportée par le vêtement 
est à la fois fonction du matériau utilisé 
et de la qualité des assemblages des 
différentes parties du vêtement. Pour 
obtenir une meilleure étanchéité aux 
liquides ou aux particules, cet assem-
blage est réalisé au moyen de coutures 
recouvertes d’une bande  adhésive ou 
par thermosoudure. De plus, la fer-
meture à glissière des combinaisons 
doit être recouverte d’un rabat muni 
d’une bande adhésive. Certaines com-
binaisons ont un double rabat. Compte 
également la qualité des jonctions 
entre le vêtement et les parties du 
corps non couvertes par le vêtement 
(mains, visage…) mais couvertes par 
d’autres EPI (gants, APR…). Cer-
tains modèles comportent un passe-
pouce élastique pour faciliter l’enfilage 
de gants par-dessus des manches. 

Il existe différents types de vêtements de protection contre les risques infectieux.  
De plus, les matériaux constituant le vêtement présentent des résistances  
différentes au passage des agents infectieux. Il n’est donc pas aisé de déterminer  
quel est le vêtement approprié pour un usage donné. Aussi cette fiche donne-t-elle 
les informations synthétiques pour la compréhension des caractéristiques essentielles 
des vêtements de protection contre les agents infectieux afin d’aider les personnes  
en charge du choix de ces vêtements.

Vêtements de protection  
contre les risques infectieux
Aide au choix sur la base des caractéristiques normalisées

Fiche pratique de sécurité |  ED 143

https://www.inrs.fr/risques/equipements-protection-individuelle.html
https://www.inrs.fr/risques/equipements-protection-individuelle.html
https://www.inrs.fr/risques/equipements-protection-individuelle.html
https://www.inrs.fr/risques/equipements-protection-individuelle.html
https://www.inrs.fr/risques/equipements-protection-individuelle.html
https://www.inrs.fr/risques/biologiques/faq-masque-protection-respiratoire.html
https://www.inrs.fr/risques/biologiques/faq-masque-protection-respiratoire.html
https://www.inrs.fr/risques/biologiques/faq-masque-protection-respiratoire.html
https://www.inrs.fr/risques/biologiques/faq-masque-protection-respiratoire.html
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20143
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20143
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20143
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Appareils de protection 
respiratoire et risques 
biologiques

PUBLICATION
ED 146
4 p., 2019

Cette fiche explique les critères de 
choix et les conditions d’utilisation des 
appareils de protection respiratoire 
(APR) utilisés par les personnels pouvant 
être exposés à des agents biologiques 
transmissibles par voie respiratoire.

Quelle est la fonction 
d’un appareil de 

protection respiratoire ?
Les appareils de protection respiratoire sont 
destinés à protéger des risques liés à l’inhala-
tion d’un air chargé en polluants sous forme 
de gaz, de vapeurs, de poussières ou d’aérosols 
(y compris les aérosols biologiques) ou d’un air 
appauvri en oxygène. 

bronchiques, soins dentaires, chirurgie au 
laser…) ou lors de procédés industriels (uti-
lisation de fl uides de coupe, tri de déchets, 
nettoyage au jet d’eau…).

La prévention doit s’appuyer en premier lieu 
sur des mesures de protection collective, lors-
qu’elles sont possibles (captage, ventilation 
et fi ltration de l’air). Le port d’un EPI adapté 
complète ces mesures s’il persiste un risque 
résiduel.

Pourquoi protéger 
les voies respiratoires ?

La transmission d’agents biologiques à 
l’homme à partir d’un « réservoir » humain, 
animal ou environnemental peut avoir lieu par 
la voie respiratoire, par inhalation de particules 
véhiculant des agents biologiques. Ces parti-
cules peuvent être émises par des patients, 
générées lors d’actes médicaux (endoscopies 

Dans certains secteurs 
d’activité (soins, laboratoires, 
biotechnologies, élevage, 
abattoirs, assainissement…), 
les personnels peuvent 
être exposés à des agents 
biologiques transmissibles 
par voie respiratoire. 
Selon la situation de travail, 
il peut être nécessaire 
de recourir à l’utilisation 
d’un appareil de protection 
respiratoire (APR). 
Cette � che indique les critères 
de choix et les conditions 
d’utilisation des APR. 
Concernant les milieux 
de soins, elle rappelle 
la di érence entre masque 
à usage médical 
(communément appelé 
masque chirurgical) et APR 
et leurs indications respectives.

Appareils de protection respiratoire 
et risques biologiques 

ED 146FICHE PRATIQUE DE SÉCURITÉ

Juillet 2019
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Essais d’ajustement sur appareils 
de protection respiratoire

VIDÉO
Anim-372
3 min., 2023

Ce film présente l’intérêt des essais d’ajustement et montre les différentes techniques que 
peut effectuer l’employeur avec chaque salarié pour choisir le masque permettant de le 
protéger de façon optimale contre l’inhalation d’agents biologiques et/ou chimiques.

AFFICHE
A 911
2024

AFFICHE 

https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20146
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20146
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20146
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=A%20911
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Les gants 
contre les micro-
organismes

PUBLICATION
ED 145
6 p., 2019

Ce document aide à choisir les gants de protection contre 
les risques biologiques, en expliquant de façon synthétique 
la réglementation et les normes auxquelles ces gants doivent 
répondre.

fessionnel contre les risques liés à son activité ;
 ■ les gants médicaux en tant que dispositifs 

médicaux relèvent du règlement européen 
(UE) 2017/745 ; ils sont utilisés pour la pro-
tection du patient (voir encadré 1).
Dans le cas où les gants médicaux sont éga-
lement des EPI, les règles concernant les EPI 
s’ajoutent à celles applicables aux dispositifs 
médicaux.
À chaque famille correspondent des normes 
spécifiques (voir encadré 2).

RÉGLEMENTATION  
ET NORMES

Deux réglementations complémentaires en-
cadrent la mise sur le marché des gants, cor-
respondant à deux usages différents :

 ■ les gants de protection considérés comme 
des équipements de protection individuelle 
(EPI) relèvent du règlement (UE) 2016/425 ; ils 
sont destinés à la protection de l’utilisateur pro-

Les gants sont soumis à une réglementa-
tion et des normes différentes selon l’usage  
auquel ils sont destinés. 
Les gants médicaux ou chirurgicaux, utili- 
sés dans les milieux de soins pour la pré-
vention de la transmission croisée entre le 
patient et le soignant, sont des dispositifs 
médicaux. 
Les gants destinés à la protection de l’utili-
sateur sont des équipements de protection 
individuelle.

Les gants protégeant  
contre les micro-organismes 
sont utilisés dans divers secteurs 
d’activité, des milieux de soins  
à l’industrie.
Ce document donne  
des informations synthétiques  
sur les normes applicables.  
Il présente également les limites 
d’emploi des matériaux  
qui constituent les gants.  
Les bonnes pratiques  
pour l’utilisation des gants  
ainsi que la prévention  
des allergies professionnelles  
aux gants sont abordées.

Les gants contre les micro-organismes

ED 145
mars 2019

FICHE PRATIQUE DE SÉCURITÉ
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Voir aussi les affiches :
A 895 – A 896
A 897 – A 898
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Risques chimiques ou 
biologiques. Retirer ses 
gants en toute sécurité. 
Gants à usage unique

PUBLICATION
ED 6168
Dépliant, 2019

Risques chimiques ou 
biologiques. Retirer ses 
gants en toute sécurité. 
Gants réutilisables

PUBLICATION
ED 6169
Dépliant, 2024

Ces dépliants présentent, en images, les règles d’utilisation des gants de protection ainsi que la marche à suivre pour retirer ses gants 
de protection à usage unique (ED 6168) ou réutilisables (ED 6169) en évitant toute contamination.
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Pour être protégé,

apprenez à bien retirer vos gants.

Institut national de recherche et de sécurité
pour la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles 
65, boulevard Richard-Lenoir 75011 Paris • Tél. 01 40 44 30 00

Édition INRS ED 6168 • 1re édition (2013) • révisée en mars 2019 •  
15 000 ex. • Immpression : Stipa
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Pour être protégé,

apprenez à bien retirer vos gants.

https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20145
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COMMENT SE PROCURER 
LES RESSOURCES DE L’INRS ?

Les ressources INRS 
sont téléchargeables 
sur notre site Web www.inrs.fr. 

Les entreprises du régime général de la Sécurité 
sociale peuvent se procurer les publications et 
les affiches à titre gratuit auprès des services de 
prévention des Carsat/Cramif/CGSS de leur région.
L’INRS propose également un service de commande 
en ligne pour les brochures, dépliants et affiches, 
payant au-delà de deux documents par commande. 
Les entreprises hors régime général de la Sécurité 
sociale peuvent acheter les productions auprès 
de l’INRS.

POUR COMMANDER : 

• S’adresser en priorité  
à la Carsat/Cramif/CGSS de votre région ;  
leurs coordonnées sont disponibles sur : 
www.inrs.fr/inrs/reseau-assurance-
maladie.html

• Remplir le formulaire de commande 
accessible depuis les publications  
en ligne sur le site : www.inrs.fr

• Pour toute information complémentaire, 
s’adresser à : service.diffusion@inrs.fr

http://www.inrs.fr
http://www.inrs.fr
http://www.inrs.fr/inrs/reseau-assurance-maladie.html
http://www.inrs.fr/inrs/reseau-assurance-maladie.html
http://www.inrs.fr
mailto:service.diffusion@inrs.fr
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La mission de l’INRS est notamment d’informer sur la prévention  
des risques professionnels et l’amélioration des conditions de travail.

Ce catalogue vous propose l’essentiel de nos productions  
(brochures, dépliants, affiches, vidéos, pages et outils web...)  

sur les notions générales relatives à la prévention 
des risques biologiques sur le lieu de travail.

Nous vous invitons à consulter le site Internet de l’INRS  
pour retrouver l’ensemble de nos productions.

Pour plus d’informations, contactez-nous : info@inrs.fr.
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